
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

en action 

Le mot du Maire : 

Décembre 2023 

Inauguration de la piste de BMX 

Chers Venettiens, chères Venettiennes,  
 

Une année 2023 riche en évènements : 90 organisations sportives, culturelles et mémorielles se sont 

déroulées sur notre commune. Cela reflète le dynamisme de nos associations. 
 

Comme vous avez pu le constater, de nombreux travaux de réseaux, de voiries et d’éclairage se 

sont déroulés sur notre territoire.  
 

L’année 2024 sera pro active : bon nombre de projets vont se débloquer. Le nouveau bâtiment des 

services techniques, le terrain de football synthétique et la finalisation de l’éclairage public à LED.  
 

Le point d’orgue de cette année 2024 sera le départ de la flamme olympique le 18 juillet à 8h50. 

Véritable reconnaissance pour le monde associatif venettien. 
 

Je vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année et espère vous rencontrer lors de nos prochaines 

manifestations.  
 

Romuald SEELS, Maire de Venette 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’était à Venette 

 

 

Championnat du Monde de Mountainboard 

Course de caisse à savons – La Sa’Venette 

3 juillet 2023 – Course cycliste 

11 et 12 juillet 2023 – Championnat du Monde de Mountainboard 

26 juillet 2023 – Venette Estivale 

30 juillet 2023 – Jacky Mobylette Tour 
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Allo Oise Séniors 

Afin de simplifier les démarches pour les familles et les 

partenaires, le Conseil Départemental de l’Oise met 

en place un numéro unique pour répondre à toutes 

les questions sur les actions du département et les 

dispositifs liés à la perte d’autonomie que se posent les 

séniors et leurs proches.  
 

 03 44 82 60 60 ou allo-oise-seniors@oise.fr 

 

 

 

Du lundi au vendredi de 

8h à 19h et le samedi 

de 9h à 13h 

 

 

Nouveau à Venette 
Benjamin DECORET vous 

propose des cours de 

musique. 

Instruments :  

 Guitare 

 Basse 

 Piano (débutants) 

 Batterie (débutants) 
 

Renseignements sur :  

www.musiquesvenette.fr 

ou par mail : 

musiquesvenette@gmail.com 

 

 

 

Prairie II 
Toujours à la recherche du bien-être des 

locataires, Clésence et Linkcity ont opté pour des 

intérieurs spacieux et fonctionnels répondant aux 

attentes d’aujourd’hui.  

D’une surface moyenne de 60m², les 

appartements offrent des espaces généreux, 

confortables et propices à l’installation de toutes 

les compositions familiales. 
 

A partir de 2024 vont commencer les 

constructions de nouvelles résidences :  
 

Primméa : logements spacieux avec espace 

extérieur agréable favorisant l’accès à la 

propriété pour « primo-accédant » avec des tarifs 

plus attractifs que la moyenne du marché. 
 

Clésence : Logement inclusif, une résidence mixte 

qui accueille des actifs et des personnes en 

situation de handicap actives avec la présence 

d’un animateur sur place.  

 

 

 

 

Venette en photo 
Un passionné nous partage des photos énigmatiques 

de Venette sur Facebook, ajoutant une touche 

ludique avec des devinettes. Une façon amusante 

de redécouvrir notre belle commune ensemble ! 

Nous le remercions. Consultez sa page : Venette en 

photos (sur facebook). 

 

Devinette - C’est où ? 

 

 

http://www.musiquesvenette.fr/
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Inauguration de la piste de BMX Gilles BERA 
C’est le 15 avril 2023 qu’a été inauguré, au Bois de Plaisance à 

Venette, la nouvelle piste de BMX Gilles BERA, labélisée Centre de 

préparation aux jeux. Le Club de BMX Compiègne-Venette va pouvoir 

accueillir des compétitions de niveau international comme la Coupe 

de France 2024 et les championnats de France 2025. Pourquoi ne pas 

viser une coupe d’Europe… 

 

 

 

Course de caisse à savon – La Sa’Venette 
11 juin 2023 : Une vingtaine de bolides ont sillonné les Courtils Noé pour la première 

édition de la course de caisse à savon – la Sa’Venette. La bonne humeur régnait dans 

les voitures, chez les pousseurs et le public était venu nombreux malgré une chaleur 

étouffante. 

Vœux du Maire 
Je vous donne rendez-vous le jeudi 18 janvier 

2024 à 19h à la Maison des Sports, Allée du 

Château afin de vous présenter tous mes 

vœux pour la nouvelle année. 

 

 

 

Agence Postale Communale 
Dans les locaux de la Médiathèque 

100, Rue André Mellenne 

09 60 15 78 93 
 

Horaires d’ouverture  

Mardi de 9h à 12h 

Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

Jeudi de 9h à 12h 

Vendredi de 9h à 12h 

Samedi de 9h à 12h 
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20h motos TT 

 

 

La boue s’est invitée à la 31ème édition des 20h motos TT 

qui avait lieu le 22 et 23 septembre dernier. Concert, 

baptêmes 4x4, bar et restauration : tout pour satisfaire un 

public venu en masse affronter le terrain gras du Bois de 

Plaisance.  

 

 

 

Jeunes diplômés, nouveaux arrivants et Médaillés du travail 
Cette année, nous avons profité des rayons du soleil de fin 

septembre pour récompenser le travail de nos jeunes diplômés et 

sportifs, accueillir les nouveaux venettiens et gratifier les médaillés 

du travail. La cérémonie s’est déroulée sur le parvis de la Maison 

des Sports en présence de Monsieur le Député : Pierre VATIN et 

nos conseillers départementaux : Jean DESESSART et Sandrine DE 

FIGUEIREDO. 

Le Relais de la Flamme est une tradition incontournable qui nous 

plonge dans les racines des Jeux. La première torche du Relais de la 

Flamme Olympique de Paris 2024 sera allumée le 16 avril 2024, selon 

la tradition antique, à l’aide des rayons du soleil, lors d’une cérémonie 

dans le sanctuaire d’Olympie, en Grèce, où se déroulaient les Jeux 

antiques. Du Péloponnèse, la Flamme Olympique rejoindra Athènes. 

C’est le 18 juillet 2024 que la Flamme Olympique partira de Venette. 

 

 

 

Venette s’enflamme 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Nous mettons un point d’honneur à honorer la mémoire de ceux qui ont combattu pour 

défendre les valeurs de la république, de rendre hommage à toutes les victimes des 

guerres mais aussi de transmettre le devoir de mémoire aux jeunes générations. 
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Commémorations 

 

 

Stationnement 
Un stationnement est considéré comme gênant dès 

lors qu’il bloque la circulation pour le passage d’un 

piéton, vélo, voiture, camion de collecte des 

déchets ou même encore d’un fauteuil roulant.  

Les équipes de collecte des déchets sont 

régulièrement confrontées à des difficultés de 

ramassage dans les rues liées aux mauvais 

stationnement de véhicules. Ces incivilités 

empêchent le bon déroulement des collectes et 

peuvent engendrer un problème de salubrité 

publique.  

Dans l’intérêt général, je vous demande de ne pas 

gêner la circulation des camions de collecte en vous 

stationnant aux endroits appropriés. S’ils ne peuvent 

pas passer, le camion de pompiers ne pourra pas 

passer également. Et pour eux, la liberté d’accès est 

parfois une question de vie ou de mort.  

 

 

35€ à 135€ d’amende 
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Octobre Rose : Record de don pour ONCO OISE grâce à l’engagement de tous ! 
Chaque année, le mois d'octobre se transforme en un mois d'espoir et d'action à 

Venette, nos associations locales se mobilisent pour générer des dons en faveur de 

l'association Onco Oise, qui apporte un soutien inestimable aux personnes atteintes de 

cancer du sein. Cette année, la communauté de Venette a démontré une fois de plus 

son incroyable générosité et son engagement envers cette noble cause. 

Parmi les acteurs exceptionnels qui se sont démarqués, nous tenons à saluer Céline 

SAUVAGE, qui a organisé une marche remarquable. L'événement a été un grand 

succès, réunissant de nombreux participants déterminés à faire la différence. Céline a 

déjà annoncé son intention de renouveler cette initiative en 2024, afin de continuer à 

soutenir Onco Oise. 

 

 
Grâce à la mobilisation de ces acteurs locaux dévoués, c'est 

avec une grande fierté que nous annonçons un record de dons 

pour notre commune. La somme impressionnante de plus de 

4 800€ a été collectée et reversée à Onco Oise. Ce record 

témoigne de l'incroyable générosité et de la solidarité de la 

communauté de Venette. 

Nous tenons à adresser nos plus sincères remerciements à tous 

les bénévoles et organisateurs qui ont contribué à ce succès 

exceptionnel, ainsi qu'à chaque donateur. Ensemble, nous 

prouvons que notre communauté est un exemple de solidarité 

et d'engagement. Bravo à tous ! 

 

Trottinette Électrique 

 

 

Depuis le 1er septembre 2023, l’âge 

requis pour conduire une trottinette 

électrique est de 14 ans. Cette 

mesure vise à « protéger, dissuader et 

éviter les comportements 

dangereux », notamment pour 

réduire les accidents qui peuvent 

intervenir pour les plus jeunes 

utilisateurs en raison de leur faible 

expérience. A défaut d’assurance 

amende possible jusqu’à 3 750€. 



 

  

Venette : une ville accessible à tous 
L'Engagement de Venette en Faveur de l'Accessibilité et de l'Inclusion 

Venette aspire à se démarquer en tant que ville "Accessible à Tous", en mettant 

particulièrement l'accent sur l'inclusion des personnes en situation de handicap. Cette 

initiative repose sur une collaboration fructueuse entre la ville de Venette et de 

nombreuses associations. 

Cet été, l'Institut Médico Educatif "La Faisanderie" a organisé des activités sportives 

adaptées sur nos terrains, illustrant ainsi la volonté d'offrir des opportunités pour tous. 
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Cet été, les enfants du Centre de 

Loisirs ainsi qu’un groupe de l’UNAPEI 

de Le Meux et de Clairoix se sont 

rendus au stade Charlety pour soutenir 

les athlètes aux Championnats du 

Monde World Para-Athletics, offrant 

une leçon de vie inspirante. 

Comme dit précédemment dans 

l’article sur la Prairie II, Venette 

s'engage également en faveur 

d’habitats adaptés, militant 

activement pour la disponibilité de 

logements répondant aux besoins   

 

spécifiques des personnes en situation de handicap.  

 Parmi les actions emblématiques, les "20 heures 

moto" se démarquent. Cette tradition vieille de 

31 ans a évolué pour devenir un moment 

marquant de l'année, rassemblant bénévoles et 

partenaires pour collecter des fonds en soutien 

à la recherche et à l'innovation dans le domaine 

du handicap, reversés à l’AFM Téléthon. 

Le 21 octobre, un goûter a été organisé à la 

salle des fêtes pour réunir des familles avec la 

délégation AFM-Téléthon de l’Oise. « Les 

difficultés sont quotidiennes, notamment avec 

les transports, et je pense particulièrement à la 

myopathie. Juste aller à l’école n'est pas simple 

pour les enfants. Des solutions restent encore à 

trouver » nous dit Mr SEELS, notre maire. 

 

L'engagement de Venette prend forme avec la création du Centre Médico-Social "La 

Nouvelle Forge", un bâtiment inclusif symbolisant la volonté de la ville de favoriser 

l'accessibilité sur son territoire : Des anciens résidents du Centre Médico-Social de la 

Nouvelle Forge vont bientôt disposer d’un logement adapté.  

  Suite de l’article page suivante 

 



  

Une Soirée d'Halloween Magique !  
 

Mardi 31 octobre, la salle des fêtes de Venette s'est 

transformée en un lieu magique. L'association "Les Petits 

VENETTIENS" a organisé la soirée du bal d'Halloween pour 

tous les enfants de la commune. De 18h30 à 21h, les bambins 

ont dansé au rythme de musiques modernes et variées, 

animés par un DJ. Mais ce n'est pas tout ! Les enfants ont 

également eu l'opportunité de montrer leurs talents de 

chorégraphe en participant à un flashmob inspiré de la 

danse de Mercredi Adams. 

La soirée était emplie de rires et d'excitation, avec une 

distribution généreuse de sucreries pour régaler les jeunes 

danseurs. L'association "Les Petits VENETTIENS" a également 

veillé au confort de tous en proposant une buvette et une 

restauration sur place. Les convives ont pu se délecter de 

délicieuses crêpes sucrées et salées qui ont ravi les papilles 

de tous. 

L'engagement de l'association « Les Petits Venettiens » à offrir 

des moments mémorables à la communauté est vraiment 

admirable, et cette soirée d'Halloween en est un exemple 

parfait. Merci à tous ceux qui ont contribué à la réussite de 

cet événement festif ! 

 

Parallèlement, le Foyer d'accueil médicalisé "Envol Picardie" offre un soutien précieux 

aux adultes en situation de handicap. 

Un événement récent mérite d'être souligné : un jeune en situation de handicap 

(Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé) a été accueilli dans le cadre 

d’une formation CAP espaces verts et a célébré l'obtention de son diplôme, 

démontrant ainsi que les possibilités sont vastes et que les opportunités sont à portée de 

main. 

Cette ambition dépasse largement le statut d'initiative pour devenir un véritable 

engagement. 
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Reine du muguet 2024, et si c’était vous ? 

Contact : Service évènementiel au 03 44 23 47 80 

ou corinne.valere@mairie-compiegne.fr.  
 

Critères à respecter :  

- Avoir entre 18 et 23 ans - nationalité 

française 

- Ne pas avoir fait l’objet d’une poursuite 

judiciaire ou de condamnation pénale 

- Être célibataire, sans enfant 

- Justifier d’une résidence à Compiègne, 

dans l’Agglomération de la région de 

Compiègne ou dans un rayon de 15km 

autour de Compiègne 

- 1m63 sans talons 

- Etre présentée par un commerçant, une 

association ou une entreprise de 

Compiègne 

- Ne jamais s’être exhibée dans des clichés 

à caractère pornographique ou 

xénophobe 
 

N’hésitez pas à vous faire connaître à la Mairie de 

Venette également. Monsieur le Maire sera ravi 

de vous y accueillir afin d’échanger avec vous.  

 

Cette année, 2 jeunes venettiennes ont tenté de 

décrocher la couronne tant convoitée de reine 

du Muguet : Jeanne BAYART et Clémentine 

VINET.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Venette a eu également l’honneur 

d’être représentée lors de l’élection 

de Miss Picardie le 15 octobre 

dernier avec Pauline DUCHÂTEAU, 

23 ans, dauphine de miss Oise. Elle a 

su mettre en avant ses valeurs de 

solidarité et de combativité. De 

nombreux venettiens ont fait le 

déplacement jusqu’à l’Élispace de 

Beauvais pour la soutenir.  
 

mailto:corinne.valere@mairie-compiegne.fr
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L'association "Judo Jujitsu club Venette" a été créé le 08 août 2002 par Marie-Christine et 

Jean-Maurice PARIZOT, José Antonio FORTES et Xavier CARON. 

Bien que diplômés et gradés les 3 enseignants partagent leur passion bénévolement. 

A ce jour, le club compte 136 adhérents et il est le pôle formation des enseignants judo 

jujitsu. 

Nous organisons : stages jujitsu, kata, Karaté, Aïkido, arbitrages judo et jujitsu, para-judo, 

passages de grades régionaux et nous nous mobilisons activement pour le téléthon et 

octobre Rose. Nous participons également aux journées judo été, Venette estivale, nous 

proposons des animations pour le centre de loisirs de Venette, test de sélections moto 

enduro HDF, journée paralympique, Karaté compétition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous offrons : 

 Pour les 4-5 ans : Visite de la ferme avec 

balades en poney.  

 Pour les 6-13 ans : Sortie à la « mer de 

sable » 

 Pour les +14 ans : Sortie dans les grandes 

manifestations sportives en France. 

 

Nous limitons la quantité des plus jeunes sportifs pour privilégier la qualité de 

l’enseignement, prendre du temps pour la pratique technique en toute sécurité et 

développer leurs qualités physiques tout en leur inculquant les valeurs morales des arts 

martiaux. 

Les compétitions restent secondaires bien que de bons résultats fleurissent dans les 

disciplines énoncées. 

Nous mettons un point d’honneur sur la cohésion entre adhérents, également sur   

l’entraide et le respect qui sont des valeurs fondamentales. 

Nous avons été élu « club du mois » d’octobre avec plus de 5300 votes sur la dernière 

semaine, nous en profitons pour remercier chaleureusement tous celles et ceux qui ont 

votés (es) pour nous.  

 Jean-Maurice PARIZOT 

 06 10 31 64 90  -  parizot.jean-maurice@neuf.fr 



  

Club photo de Venette 
Créé en 1979, le club photo de Venette est 

classé régulièrement dans les compétitions 

nationales.  

Vous êtes amateur et passionné de 

photographie, venez nous rendre visite. 

Réunion chaque vendredi à la médiathèque de 

Venette à partir de 20h30. Permanence le jeudi 

matin de 9h00 à 12h00. Nos activités sur le site :  
 

www.photo-club-venette.com 

Laurent Fourny  06 45 72 98 06 
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L’association de parents d’élèves « Les Petits Venettiens » est une association loi 1901 à 

but non lucratif qui regroupe l’ensemble des écoles de Venette. Elle a pour but de 

proposer des activités festives, sportives et culturelles à l’intention des enfants et de leur 

famille destinée à soutenir l’action éducative des enseignants et à promouvoir l’éveil des 

enfants. 
 

Ses financements proviennent de la subvention communale, des adhésions à 

l’association et des bénéfices émanant des différentes manifestations organisées 

comme : 

 « Vide ta chambre » bourse jouets/vêtements enfant 

 Restauration lors de la « faites du jeu » 

 Fête du printemps  

 Tombola du printemps (lot jardinage aux gagnants) 

 Kermesse des « Petits Venettiens » dans les jardins de la MIG pour l’ensemble des 

enfants. 

 Stand bricolage/maquillage/ramène ta pomme pour notre arbre collaboratif lors 

de la fête de la pomme 

 Bal d’Halloween 

 Participation au Marché du Terroir 

Tous ces moments joyeux de partage entre enfants, parents, grands-parents, famille, 

amis et autres nous ont permis en cette fin d’année de faire un don d’un montant de 

200€ à chacune des 3 écoles de Venette permettant l’aide au financement du 

spectacle de fin d’année ou bien même le remplacement des jeux usés de la malle à 

jeux de l’école élémentaire du Centre. 
 

Catia TEIXEIRA DOS SANTOS  06 06 65 57 44  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.photo-club-venette.com/
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Nos écoles (rentrée 2023) 
• École élémentaire du Centre 

Rue du prêtre 
 03 44 83 23 08 

  0601942k@ac-amiens.fr 
Enseignants : Isabelle FOUILLEUL (Directrice) Véronique 
CLAUX, Annick MINAROLI, Anna MAGNIN 

• École maternelle du Centre 
59, Rue de Corbeaulieu 
 09 75 43 77 34 

  ce.0600482y@ac-amiens.fr 
Enseignants : Carine CHIAPPETTA (Directrice), Mélanie 
MANSARD, Marion VAUCELLE, Valérie BOUCHER 

Cantine et Centre de loisirs 
Le Centre de Loisirs accueille vos enfants du lundi 
au vendredi pour le périscolaire matin et soir et 
les mercredis durant toute l’année et pendant les 
vacances scolaires (sauf décembre et août). 
 

Périscolaire matin 
De 7h30 à 8h30 à l’école maternelle du Centre 
pour les élèves de l’école maternelle du Centre  
et de la Prairie et au Centre de loisirs pour les 
enfants de l’école élémentaire du Centre. 
 

Périscolaire soir 
16h30 à 18h30 au Centre de Loisirs (Le goûter est 
à fournir par les parents). 
 

Mercredis loisirs et vacances scolaires 
De 8h00 à 18h30 au Centre de Loisirs.  
 

Cantine 
Le service de restauration scolaire accueille les 
enfants pour le déjeuner du lundi au vendredi de 
11h30 à 13h30.  

• École Primaire de la Prairie 

Bd de la 1
ère

 Armée  
 03 44 90 10 95  
  0602030f@ac-amiens.fr 

Enseignants : Stéphanie GOUSSEN (Directrice), Christelle 
MILCENT, Nathalie PONTETTE, Alexandra AMELOT, Emilie 
DE SOUSA 

Départ en retraite  
Après près de 20 ans de bons et loyaux services 

au sein de la commune en tant qu’agent de 

service, Marie-Christine, passionnée de judo a 

récemment célébré son départ en retraite. Un 

pot de départ a rassemblé élus et collègues pour 

rendre hommage à ses nombreuses années de 

dévouement. 
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 mediatheque@venette.fr 

Horaires :  

Mardi de 13h30 à 17h30 

Mercredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

Vendredi de 9h à 12h 

Samedi de 10h30 à 17h30 (non stop) 

  

  

  

  

famille 

• Un justificatif de domicile 

Inscription gratuite pour les Venettiens. 

  

  

  

  

Médiathèque   

 100, rue André Mellenne - 60280 VENETTE 

03 44 20 97 41 - mediatheque@venette.fr 

Horaires :  

Mardi de 13h30 à 17h30 

Mercredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

Vendredi de 9h à 12h 

Samedi de 10h30 à 17h30 (non-stop) 

  

  

  

  

Comment s’inscrire? 
 

L’adhésion à la médiathèque est valable 1 an. Une carte 

de lecteur vous est remise et vous permet d’emprunter 

3 livres (dont une nouveauté), 1 CD ou DVD pour une 

durée de 3 semaines et de consulter internet. 

Pour vous inscrire, il vous suffit de présenter :  

• Une pièce d’identité et/ou livret de famille 

• Un justificatif de domicile 

Inscription gratuite pour les Venettiens. 

  

  

  

  

Plus de 5 000 ouvrages (livres, CD, DVD) sont à votre 

disposition, ainsi qu’un ordinateur. Un espace dédié 

propose des expositions thématiques, une 

ludothèque « ludozone » et des animations sont 

régulièrement organisées. 

Espace « édition jeunesse accessible » 
La Médiathèque de Venette souhaite accompagner tous 
les publics. 
Nous avons créé un Espace spécifique « Edition Jeunesse 
Accessible » qui propose des documents en braille, en 
matières tactiles, audio, en gros caractères… adaptés à 
tous types de handicaps et/ou aux enfants (de 3 à 14 ans) 
en difficulté de lecture. 

Lire avec bébé 
Chaque 2

ème
 mardi de chaque mois, venez partager 

un moment de complicité lecture avec votre/vos 
enfant(s) à la Médiathèque de 10h à 11h. Les 
lectrices de l’association « Grandir ensemble » lisent 
pour les enfants (de la naissance jusqu’à 3 ans). Accès 
libre et gratuit.  

  

Ludozone – Espace jeux de société 
Prenez le temps, en famille ou entre amis, de jouer 
au jeux de société !  
Tous les mercredis (sauf vacances scolaires) de 10h à 
12h avec Christine et Annick. 
Plus de 100 jeux de société disponibles dès l’âge de 2 
ans. 

Catalogue en ligne 
Facebook 

Médiathèque 

mailto:mediatheque@venette.fr
mailto:mediatheque@venette.fr
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Lutte contre le bruit 

Selon l’arrêté municipal n°21/2018 relatif à la lutte contre 

le bruit (consultable en mairie), sont interdits, de jour 

comme de nuit, sur le territoire de Venette, tous bruits 

causés sans nécessité ou dus à un défaut de précaution, 

susceptibles de porter atteinte à la santé ou à la 

tranquillité du voisinage tels que :  

• Bruits dans les habitations, comportement des 
occupants 

• Animaux domestiques (aboiements) 
• Activités industrielles, commerciales, artisanales, 

agricoles, culturelles, sportives 

• Établissements ouverts au public 

• Bruits sur la voie publique et sonorisation 

• Travaux bruyants-chantier de travaux publics ou 
privés 

• Alarmes sonores 

• Véhicules tous terrains 

Pour rappel : 

Les travaux de bricolage, jardinage, percussions, 

vibrations, trépidations, ainsi que l’usage des tondeuses à 

gazon, taille-haies ou autres instruments et outils qui 

servent au travail au sol, particulièrement bruyant, ne 

sont autorisés qu’aux horaires suivants :  

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 19h30 
Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

Encombrants 

La commune de bénéficie pas de ramassage à 

jour fixe. Un service gratuit d’enlèvement existe. 

Ce service, sur RDV est réservé aux personnes ne 

pouvant pas se rendre en déchetterie. Pour 

prendre rendez-vous : 0800 779 766 (Appel 

gratuit). 

Collecte des déchets 

Rappel sur les jours de ramassage (A sortir la 
veille à partir de 17h) 
Pour le centre bourg : 

• Lundi – Déchets végétaux 

• Mardi & vendredi : Sacs blancs 

• Jeudi : Sacs jaunes 

Pour le barrage/ rue Bouzonnier et Cité St Martin : 

•  Lundi – Déchets végétaux, sacs blancs et 
jaunes 

•  Vendredi : Sacs blancs 
 

Reprise de la collecte : lundi 1er avril 2024 
 

En cas de manquement à la règle, risque 

d’amende de 135€ 

 

Containers à verre 

Sur notre territoire, beaucoup d’emballages en 
verre sont encore jetés dans les sacs ou bacs 
d’ordures ménagères et/ou dans les sacs ou bacs 
jaunes, alors qu’ils ne sont acceptés ni à l’une, ni 
à l’autre de ces collectes. Le verre est collecté en 
conteneur d’apports volontaires sur l’ensemble 
du territoire, il y’en a forcément un près de chez 
vous. 

• Rue de l’Écluse 

• Rue de Compiègne 

• Rue du Gal Koenig 

• Rue des Pins 

• Rue des Martyrs/Square Maurice Ravel 

• Bd de la 1
ère

 Armée 

• Rue André Mellenne/Square des 
Pérelles 

Alerte citoyen 

La commune a mis en place un service de communication 

afin de transmettre des informations et alertes par SMS. 

Ce service permet aux venettiens d’être informé par 

quartier sur des évènements exceptionnels tels que les 

travaux, les risques météorologiques… Pour bénéficier de 

cette solution, rendez-vous en mairie ou sur 

www.venette.fr - rubrique « actualités ». 

Monsieur le Maire souhaite attirer la vigilance des 
venettiens qui seraient démarchés par de prétendus 
techniciens mandatés par la ville. Des personnes mal 
intentionnées se présentent au domicile des 
habitants et tentent de vendre des prestations au 
nom de la ville ou de sociétés diverses.  

En cas de doute, ne laissez entrer personne  
et appelez rapidement en mairie  

au 03 44 83 29 33 ou au 06 81 95 61 93  

http://www.venette.fr/
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http://www.ants.fr/
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Règlement local pour la publicité Intercommunal (RLPi) 

Le Règlement Local de Publicité Intercommunal permet d'adapter la réglementation nationale aux spécificités 

locales. Les publicités, enseignes et pré-enseignes, sont soumises à une réglementation protectrice de 

l'environnement et du cadre de vie. Leur installation doit être conforme à des conditions de densité et de format et 

faire l'objet de déclaration ou d'autorisation préalables en mairie. 

Afin de faciliter la compréhension des règles applicables en matière d’affichage extérieur sur 

le territoire de l’Agglomération de la Région de Compiègne, un guide d’application du RLPi 

vous est proposé. Accessible en scannant le QR Code ci-contre ou sur le site internet de l’ARC. 

 Les exposants s’exposent à une amende 

Vos démarches d’urbanisme en ligne 

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer votre 

demande d’autorisation en ligne, via un portail dédié sur le 

site : gnau.agglo-compiegne.fr. 

Votre demande sera réceptionnée en mairie et instruite par 

les services de l’agglomération sous forme dématérialisée.  

Pour plus de renseignements, contactez le service 

urbanisme de la mairie sur urbanisme@venette.fr 

Bénéficiez des conseils de l’agence d’architecture de l’Oise 

Le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement de l’Oise (CAUE) est un organisme départemental 

d’information, de conseil, de sensibilisation, de formation, de rencontres et d’initiatives ouvert à tous et crée 

pour promouvoir la qualité de l’Architecture, de l’urbanisme et de l’Environnement. Le CAUE peut vous aider 

dans vos projets : construction ou rénovation, performance énergétique, questions architecturales, respect du 

patrimoine, mais aussi subtilités du montage d’une demande de permis de construire. Les conseils délivrés par 

l’architecte conseil sont gratuits. Uniquement sur rendez-vous au 03 44 85 54 08.  
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Réunion de quartier : La rue de Compiègne ouvre le bal 

Jeudi 26 octobre 2023, une réunion de quartier s’est tenue avec les habitants de la rue de Compiègne, réunion avec 

les élus dans un échange empreint de bienveillance et de collaboration.  

L’objectif principal de cette réunion était d’offrir aux habitants l’opportunité de poser des questions, d’exprimer 

leurs préoccupations et de partager leurs idées. Cette rencontre contribue à renforcer les liens et à favoriser la 

transparence.  

Les habitants ont répondu présents avec enthousiasme en soulevant diverses questions, allant de la sécurité 

routière à l’amélioration des espaces verts, des décorations de Noël à l’écologie… Les sujets étaient divers et variés. 

Chaque question a été traitée avec attention et sérieux.  

 L’objectif : que chacun soit entendu, est ainsi atteint. 

Cette réunion a permis de renforcer plus encore les liens entre les 

habitant de la rue de Compiègne et leurs élus, posant ainsi les bases 

d’une collaboration fructueuse pour l’avenir.  

Cette rencontre a démontré l’importance de la communication et 

de l’écoute mutuelle dans la gestion municipale. Elle a également 

mis en lumière la volonté des élus de travailler main dans la main 

avec les citoyens pour contribuer à créer un environnement 

prospère et harmonieux.  

  

 

Les élus du groupe « Pour Venette, avec vous » 

Stéphane COVILLE – Elisabeth DELIQUE – Caroline FRANTZ – André LANGLET  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

C’était à Venette 

 

 

5 novembre 2023 - Pièce de théâtre « du rififi chez la comtesse »  

27 octobre 2023 - Fête de la Pomme 

24 novembre 2023 – Match pro de Tennis de Table 

Du 24 novembre au 10 décembre 2023 – Animations pour le Téléthon 



 

Facebook : Ville de Venette 

Site Internet : www.venette.fr 
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Mairie  

74, Rue de la République  

03 44 83 29 33  

mairie@ville-venette.fr 

Horaires d’ouverture :  

Lundi de 13h30 à 17h30 

Du mardi au vendredi de 9h à 12h  

et de 13h30 à 17h30  

et le samedi matin de 9h à 12h 

mailto:mairie@ville-venette.fr
mailto:mairie@ville-venette.fr

